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Portefeuille allégé pour Galant
Pour éviter tout reproche de
conflit d'intérêts, le Premier mi-
nistre Charles Michel (MR)a re-
tiré des compétences à la minis-
tre Jacqueline Galant pour les
confier àWilly Borsus. C'est elle
qui l'avait d'ailleurs proposé.
MARTIN BUXANT
ET PHILIPPE! LAWSON

Un mois après sa mise en place, le
gouvernement Michel 1a subi hier
un petit ajustement dans les attribu-
tions des ministres. Mais celui-ci s'est
limité au sein de la famille franco-
phone libérale. En effet, pour répon-
dre aux observations de la Commis-
sion européenne, le conseil des mi-
nistres a confié à Willy Borsus (MR),
ministre des Classes moyennes et
des Indépendants, la charge de la
politique en matière de système fer-
roviaire et de la régulation du trans-
port ferroviaire et du transport aé-
rien. Désormais, c'est lui qui a auto-
rité sur le service de sécurité et
d'interopérabilité des chemins de
fer, sur l'enquêteur principal et l'en-
quêteur adjoint de l'organisme d'en-
quête sur les accidents et les inci-
dents ferroviaires.

fi aura également la compétence
de délivrer les licences d'entreprise
ferroviaire. l'ancien chef de groupe
MR au parlement wallon reprend
également les compétences relatives
à l'applicàtion des procédures disci-
plinaires à l'encontre du Service de
régulation du transport ferroviaire
et de l'exploitation de Brussels Air-
port.

Démarche proactive
du gouvernement
Concrètement, les demandes de dé-

livrance des licences devront être
adressées au cabinet de Willy Borsus
qui fera le suivi des dossiers pour
examen à l'administration. Pour ce
qui est de la concurrence concer-
nant le transport de marchandises,
le régulateur ferroviaire est compe-
tent pour trancher les différends

dans lesquels une entreprise ferro-
viaire contestera le traitement que
lui réserve le gestionnaire d'infra-
structure, Infrabel (attribution de
sillons). Sur ce régulateur, Willy Bor-
sus ne devrait avoir qu'une compé-
tence pour l'application des procé-
dures disciplinaires vis-à-vis du per-
sonnel du régulateur

Ce faisant, le gouvernement dit
répondre «proactivement à des préci-
sions demandées par la Commission
européenne». Ces compétences fai-
saient partie du portefeuiHe de Jac-
queline Galant dans la mesure où
elle reprend le ministère de la Mobi-
·lité. Mais en renforçant s~s compé-
tences avec la tutelle sur la SNCB,elle
se retrouvait de facto dans une posi-
tion de juge et partie.

La Commission européenne au-
rait rapidement demandé des préci-
sions à la Belgique sur la façon dont
elle compte corriger le tir. Selon nos
informations,l'administration des
Transports aurait attiré l'attention
de la ministre Jacqueline Galant sur

ce potentiel conflit d'intérêt.
Dans une note dont nous avons

eu connaissance et qui date de fin
octobre, ses collaborateurs lui
avaient aussitôt suggéré un transfert
des compéœnces susceptibies d'être
en infraction vis-à-vis de la législa-
tion européenne au Premier minis-
tre, Charles Michel. Finalement, c'est

Willy Borsus qui en hérite. Mais le
transfert de compétences ne vise au-
cunement la compétence de déter-
miner la politique ferroviaire, qui
demeure bien entre les mains de la
ministre Galant.

Pas de problème pour
Belgacom et bpost
Une question similaire s'est posée
pour le régulateur ffiPTqui est sous
la tutelle du vice-Premier Alexander
De Croo, alors que celui-ci est égaIe-
ment l'autorité de tutelle des deux
entreprises publiques concernées:
Belgacom et bpost. Mais il semble-
rait que la Commission européenne
a estimé qu'il n'y a pas de problème

et a validé la répartition des compé-
tences.

Les observateurs se demandent
aujourd'hui pourquoi le gouverne-
ment n'a pas suffisamment anticipé
le problème pour éviter les de-
mandes de clarification de la part de
l'exécutif européen. Car dans les
rangs de l'opposition, on indique
que la situation donne une impres-
sion d'amateurisme de la part de
l'équipe du Premier ministre Charles
Michel.

Mais ses partisans font remar-
quer que la nouvelle majorité était
bien consciente du problème. fi fal-
lait juste lui laisser le temps d'instal-
ler les différentes équipes avant de
s'attaquer au problème. Par ailleurs,
ils soutiennent aussi qu'il y a des
dossiers plus urgents que ce pro-
blème de conflit d'intérêts. «Ce n'est
pas comme si le gouvernement est en
place depuis six mois ou un an et qu'il
n'a pris aucune disposition pour corri-
ger les choses. Cette critique est unpeu
facilen, dit-on.
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